
                                                                                     ECOLE MATERNELLE Catteau-Horta                                     

                                                                      Rue St-Ghislain, 40 

                                                                      1000 Bruxelles 

                                                                      02/508.14.20 

 

Tarif en vigueur pour l’année scolaire 2023-2024 

 
Service d’accueil. 
Le matin de 07H00 à 08H25 
 Le midi de 12H00 à 13H30  
Le soir de 15H10 à 18H00 
Le mercredi de 12h00 à 18h00 
 

  
Abonnement 
(matin/midi) 

ATL du 
matin 

Garderie du 

midi* ATL du soir 
ATL du 

mercredi 

Période 1 et Période 2 
(du 28 août au 22 décembre) 45 € 30,00 € 17,00 €  * Gratuit Gratuit 

Période 3 et Période 4 
(du 8 janvier au 28 avril) 45 € 30,00 € 17,00 € * Gratuit Gratuit 

Période 5 
( du 15 mai au 7 juillet) 22 € 15,00 € 8,50 € * Gratuit Gratuit 

 

     

Midi : 0.60€       
Soir : gratuit       
Mercredi : gratuit       
Journée 27/09: 4,50€       
 

*Sauf pour les enfants bénéficiant de la gratuité des repas chaud 
 

Le paiement des garderies se fait par trimestre anticipativement.  
 
La réduction de 50 % est accordée :  
soit à partir du 2e enfant inscrit dans un établissement maternel ou fondamental de la Ville de 
Bruxelles (pas de réduction lorsque le 1er enfant est en secondaire!).  
soit pour tous les enfants, dans le cas de revenus inférieurs ou égaux au revenu minimum mensuel 
moyen garanti et sur présentation de l'attestation sur l'honneur. 

 
Demande d’exonération 
Concernant la demande d’exonération, cela concerne uniquement les parents inscrits au 
CPAS Ville de Bruxelles. Un document spécifique disponible auprès de la direction doit être 
complété. 
 

Tarif à la prestation : 
 



Ce document doit nous parvenir pour le 15 septembre au plus tard, sans apport de celui-ci le 
tarif plein sera d’application.  
 
 
Service «Repas Chauds » 
 
Tarif via ASBL repas scolaire « Les cuisines Bruxelloises » 
 
Sorties culturelles et sportives  
 
53,18 € maximum par année scolaire 
 
Piscine  
 
GRATUIT POUR 2023-2024 (sous réserve). 
 
Cf. avis piscine (Division supérieure). 

 
 


